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partie 4 : la ForÊt en Ville

L’évaluation d’impact sur la santé
peut-elle influencer les politiques
d’espaces verts dans l’espace urbain ?

Françoise Jabota – Anne Roué-Le Galla

L’urbanisation croissante de ces dernières décennies et l’augmentation de la densité population-
nelle ont fortement contribué à diminuer les contacts des populations avec la nature. En réaction
à ce phénomène, la considération accordée à la place de la nature dans l’espace urbain n’a cessé
de croître, confortée par une demande sociale d’environnements urbains plus verts (Douglas
et al., 2017 ; Caula et al., 2009). Une étude réalisée sur 386 villes européennes a montré d’une
part, une diminution de la surface d’espaces verts par habitant proportionnelle à l’augmentation
de la densité populationnelle et, d’autre part, une hétérogénéité de couverture en espaces verts
entre les villes (de 19 % à 45 %) avec un ratio de 3 à 300 m2 par habitant (Fuller et Gaston,
2009). Par ailleurs, les bénéfices des espaces verts sur l’environnement physique, le changement
climatique, les relations sociales, ou plus directement la santé des populations sont de mieux en
mieux documentés (Van den Bosch et Ode Sang, 2017) et les études montrent que les groupes
socioéconomiques les plus faibles et les populations des quartiers défavorisés ont un moindre
accès à des espaces verts bien entretenus (Cole et al., 2017). De surcroît, les stratégies de reva-
lorisation ou de verdissement de friches, de corridors de voies ferrées, de rues, peuvent conduire
à des effets paradoxaux en raison d’un risque de « gentrification écologique » (Dooling, 2009), à
savoir, des espaces plus attractifs et sains mais entraînant le déplacement ou l’exclusion de cer-
taines populations de ces sites du fait des transformations induisant des modes de vie plus aisés
(Cole et al., 2017 ; Wolch et al., 2014). Ainsi, les questions relatives à l’équité dans l’accès et
l’usage des espaces verts dans l’espace urbain par tous soulèvent des questions de justice envi-
ronnementale (Cole et al., 2017 ; Wolch et al., 2014). Consciente des enjeux de santé et d’envi-
ronnement, la conférence Habitat III organisée sous l’égide des Nations unies sur le nouvel
agenda urbain a inscrit la santé humaine et le bien-être parmi ses priorités (Douglas et al., 2017).
À l’échelon local, les politiques urbaines, soucieuses de la qualité de vie des habitants, valorisent
davantage les espaces verts dans les projets d’aménagement urbain (PAU).

Depuis une trentaine d’années, suite à l’émergence du concept de promotion de la santé, plu-
sieurs démarches se sont développées de façon relativement concomitante influençant la construc-
tion des politiques urbaines. La charte d’Ottawa définit la santé comme un construit évolutif et
dépendant d’un ensemble de facteurs agissant à différents niveaux (World Health Organization,
1986). Agir pour la santé des populations consiste à transformer l’environnement et les milieux
de vie et non pas se limiter à vouloir modifier les comportements de santé. Le mouvement euro-
péen des Villes-Santé lancé par l’OMS à la fin des années 1980 incite les responsables locaux à
penser la ville comme un lieu promoteur de santé. Ce mot d’ordre politique visant à instiller la
santé dans toutes les politiques a été rappelé dans les déclarations successives des conférences
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internationales et tout particulièrement dans la déclaration d’Adélaïde en 2010 dont elle consti-
tue le fondement (World Health Organization, 2010). Ainsi, les villes qui ont fait le choix d’adhé-
rer au réseau des Villes-Santé s’engagent à agir sur les déterminants de la santé afin d’offrir à
tous des conditions de vie favorables à la santé. L’OMS appuie le mouvement en soutenant deux
démarches, toutes deux orientées vers le même but. La première encourage des choix d’aména-
gement et de planification au regard des valeurs d’égalité, de coopération intersectorielle et de
participation (Barton et Tsourou, 2004) afin de tendre vers un urbanisme favorable à la santé
(UFS). La seconde, l’évaluation d’impact sur la santé (EIS), anticipe les conséquences sur la santé
de politiques, projets, ou lois, avant leur mise en œuvre et suggère des réajustements afin de
limiter les impacts négatifs et renforcer les impacts positifs (Kemm, 2013). En France, ces deux
démarches progressent depuis 2010 et évoluent sur des trajectoires convergentes.

Cet article interroge la capacité de l’EIS à influencer les choix d’aménagement urbain, orientés
vers des politiques plus vertes, équitables et favorables à la santé. Après avoir présenté la
démarche EIS, nous exposerons l’état des connaissances sur les relations entre les espaces verts
et la santé puis nous illustrerons, à travers quelques expériences françaises, la façon dont l’EIS
aborde la problématique des espaces verts. Enfin, nous nous interrogerons sur l’efficacité des EIS
à informer et faire évoluer les politiques.

L’ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ : CARACTÉRISTIQUES ET ATOUTS

Fruit de la rencontre entre la santé environnementale et le mouvement en faveur de la promo-
tion de la santé, la démarche EIS a émergé à la fin des années 1990, initialement en Europe et
Amérique du Nord puis elle s’est propagée dans tous les continents (Harris-Roxas et al., 2012).
Elle se développe rapidement en France depuis 2010 où on compte, aujourd’hui, une vingtaine
d’EIS réalisées ou en cours (Jabot et Roué-Le Gall, 2017a). Elle peut être entreprise au niveau
national ou local, sur des politiques sectorielles, la mise en place d’équipements, des proposi-
tions de lois ou des mesures réglementaires. Toutefois, elle est majoritairement appliquée à des
projets d’aménagement urbain. Elle est institutionnalisée dans quelques pays avec un caractère
facultatif (Australie-Méridionale, États-Unis, Finlande, Irlande, Pays Bas, Suisse) ou obligatoire
(Australie, Québec, Lituanie, Slovaquie, Thaïlande) (Lee et al., 2014). Elle peut exister comme un
processus indépendant et autonome ou être intégrée dans d’autres cadres d’évaluation d’impact
(Brésil, Finlande). Elle appartient à la famille des évaluations d’impact mais elle se distingue par
plusieurs caractéristiques en raison des principes et valeurs sur lesquels elle repose (World Health
Organization, 1999) et qui en font une activité singulière (Kemm, 2013 ; Simos, 2015). Nous insis-
tons ici sur six points (Jabot et Roué-Le Gall, 2017b). Premièrement, elle s’intéresse à la santé
dans une acception large, centrée sur une vision positive, et vue comme un processus complexe
et dynamique, en raison de l’interaction entre les différents facteurs susceptibles de l’influencer ;
les projets sont analysés au prisme de l’ensemble de ces déterminants de la santé. Deuxièmement,
elle se préoccupe des inégalités dans la répartition des impacts des politiques sur les divers
groupes de population. Troisièmement, c’est une démarche prospective structurée en plusieurs
étapes, selon des standards adoptés par la communauté internationale (Bhatia et al., 2014).
Quatrièmement, elle prend en considération plusieurs types de données, convoquant plusieurs
formes d’expertise (scientifique, professionnelle et citoyenne) et mobilise des outils propres à
cette démarche. Cinquièmement, elle requiert l’implication de la société civile et repose sur le
partenariat entre les institutions et les acteurs impliqués dans le projet concerné. Sixièmement,
elle a pour finalité la transformation des projets qu’elle examine afin de les rendre plus favo-
rables à la santé. Ainsi, la démarche EIS poursuit une triple finalité : aider la décision, assurer
un plaidoyer auprès des parties prenantes pour instiller la santé dans les autres secteurs et
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renforcer les capacités des citoyens à agir et influencer les politiques qui les concernent. Lors du
processus de mise en œuvre, il existe des étapes clés particulièrement propices à la réalisation
de ces trois fonctions, celle de la déclinaison du projet en une série d’hypothèses quant à ses
effets sur la santé, celle de l’analyse globale des impacts et celle de l’élaboration des solutions
alternatives. Nous développons ici les deux premières.

La déclinaison du projet en hypothèses

Le caractère essentiel de l’EIS réside dans l’explicitation des relations entre une politique ou un
projet et ses conséquences sur la santé en traçant les chemins qui relient les éléments de ce
projet à la santé. Il s’agit donc de décomposer le projet en différents éléments (ou catégories
d’actions de même nature ou visant le même but)(1) puis d’identifier les changements apportés
par chacun d’eux (effets directs souhaités), d’envisager les conséquences possibles de ces effets
sur les déterminants de la santé et enfin sur la santé des populations. Le modèle causal du pro-
jet (cf. figure 1, ci-dessous) traduit l’ensemble des hypothèses formulées sur les liens entre le
projet et la santé. Il est construit à partir de l’analyse des documents relatifs au projet d’aména-
gement, des visites du site, des entretiens menés avec les acteurs locaux et des données de la
littérature scientifique. Le processus d’élaboration de ce schéma confronte les représentations
d’acteurs professionnels et institutionnels issus de champs et disciplines différents et celles des
habitants. Pierre angulaire de la démarche, il permet de choisir les impacts qui seront plus par-
ticulièrement étudiés, structure la revue de la littérature et prépare le travail de caractérisation et
d’estimation des impacts.

Figure 1 LE MODÈLE CAUSAL DU PROJET
(Jabot et Roué-Le Gall EHESP, 2017)

(1) Construction de logements, aménagements des voiries et des espaces publics, création d’infrastructures, équipements, mesures
réglementaires (pour un projet d’aménagement urbain).
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La confrontation des connaissances scientifiques aux données de terrain

Évaluer les impacts consiste à vérifier la plausibilité et la probabilité des hypothèses soulevées.
Il s’agit de documenter les mécanismes explicatifs des changements potentiels en s’appuyant sur
la littérature puis de procéder à une mise en contexte des connaissances scientifiques. Les condi-
tions locales sont-elles susceptibles de permettre aux phénomènes causaux de se produire dans
l’environnement du projet ? Par exemple, si le lien est bien établi entre la pratique d’une activité
physique régulière et la réduction de survenue de maladies chroniques, les conditions d’utilisa-
tion d’un lieu permettant la pratique d’activité physique doivent être propices à sa fréquentation.
L’EIS estime les bénéfices ou les risques potentiels d’aménagement d’espaces publics ou d’équi-
pements et s’assure que la conception de ces derniers permet une utilisation réelle par les habi-
tants. L’analyse consiste à définir le sens (positif ou négatif ), l’intensité, la probabilité de survenue
et l’étendue des impacts sur la population. Émanation d’un travail conjoint avec l’ensemble des
parties prenantes, des propositions sont formulées à l’intention des décideurs afin d’atténuer les
impacts négatifs et renforcer les impacts positifs.

La participation des habitants est essentielle aux différentes étapes du projet, pour contribuer à
l’identification des conséquences d’un projet sur leur santé, à l’interprétation des données et à
la formulation des recommandations ; ceux-ci étant les plus aptes à appréhender la façon dont
le projet peut transformer leur environnement et leurs conditions de vie, prévoir les nuisances
ou les bénéfices de tel ou tel équipement et imaginer des solutions.

L’INFLUENCE DES ESPACES VERTS SUR LA SANTÉ

L’étude des conséquences de l’exposition des populations aux espaces verts est devenue un des
domaines émergents du secteur de la recherche en santé publique et en environnement condui-
sant à la production, ces dernières années, d’une littérature foisonnante sur le sujet. Les récentes
revues de littérature s’accordent sur les multiples bénéfices des espaces verts sur la santé
(Markevych et al., 2017 ; World Health Organization, 2016). De nombreuses études épidémiolo-
giques ont mis en évidence des associations positives entre l’exposition des populations à diffé-
rents types d’espaces verts et l’état de santé global, la santé mentale, l’obésité, le poids à la
naissance, le développement comportemental de l’enfant et la mortalité toutes causes. La majo-
rité d’entre elles questionne le lien entre espaces verts et santé selon une approche statistique
et les mécanismes explicatifs sont peu ou partiellement abordés. En effet, les relations de cau-
salité sont souvent indirectes et c’est la combinaison de plusieurs facteurs d’ordre environnemen-
tal, social et comportemental qui influe sur l’état de santé des populations. Plusieurs schémas
conceptuels illustrent la façon dont les espaces verts peuvent contribuer à la santé (Hartig et al.,
2014 ; Lachowycz et Jones, 2013 ; Roué-Le Gall et al., 2017) et mettent en évidence une large
gamme de mécanismes biopsychosociaux des effets de l’exposition aux espaces verts sur la santé.
Les principaux sont liés à la pratique d’activité physique, la réduction du stress, la qualité de
l’air, la température, la biodiversité et la cohésion sociale. Markevych et al. (2017) les organisent
à partir des trois fonctions des espaces verts que sont l’atténuation, la restauration et le déve-
loppement des capacités.

Les espaces verts atténuent l’exposition des populations
à des facteurs de stress environnementaux

Le rôle de la végétation dans la réduction de la pollution de l’air et l’atténuation de l’exposition
est difficile à apprécier en raison des multiples phénomènes qui entrent en jeu : répartition spa-
tiale et dynamique des sources d’émission, phénomènes de dispersion des polluants dans
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l’atmosphère, et les nombreuses réactions chimiques qui s’y produisent. Les données empiriques
suggèrent que les espaces verts peuvent contribuer à atténuer l’exposition des populations à
cette pollution. Cependant, ils ne peuvent être considérés comme un moyen de réduire la pollu-
tion de l’air car, même si la végétation et son substrat sont susceptibles de participer à capter
certains polluants de l’air, en particulier les particules inférieures à 10 µm et l’ozone, ils sont éga-
lement susceptibles de les relarguer. La recherche empirique soutenant ces hypothèses reste limi-
tée et parfois contradictoire (Grundström et Pleijel, 2014). Si la plantation de haies végétales ou
d’arbres le long d’axes routiers est susceptible de réduire la dispersion des polluants issus du
trafic, en constituant une barrière solide pour les personnes situées à l’extérieur de cette barrière
végétale, elle peut conduire à une augmentation des concentrations en polluants sur la route
(Tong et al., 2015). Par ailleurs, il y a consensus sur l’existence d’une moindre concentration de
polluants atmosphériques autour des espaces verts, la plupart des sources d’émissions de pol-
luants primaires n’y étant pas présentes mais, à l’opposé, une augmentation des surfaces d’es-
paces verts est susceptible d’augmenter l’émission de composés organiques volatils biogéniques
et d’aérosols organiques secondaires (Pacifico et al., 2009) et d’entraîner une dissémination et des
concentrationsplus élevéesdepollens allergisants de certaines espèces végétales (Carinanos et Casares-
Porcel, 2011).

Par ailleurs, en absorbant le rayonnement solaire direct, en modifiant le pouvoir réfléchissant
d’une surface (albedo) et en augmentant l’humidité relative de l’air par évapotranspiration (Potcher
et al., 2006 ; World Health Organization, 2016), les espaces verts contribuent à lutter contre le
phénomène d’îlot de chaleur urbain, qui correspond à une élévation de température urbaine due
en grande partie au remplacement de la végétation par des surfaces imperméables qui absorbent
et stockent la chaleur (Voogt et Oke, 2003).

Enfin, les espaces verts peuvent atténuer les nuisances liées au bruit par deux mécanismes
(Markevych et al., 2017) : en réduisant l’exposition (barrière acoustique) et en atténuant la réponse
au stress engendré par cette exposition (effet psychologique), limitant ainsi les effets sur la santé
(perturbation du sommeil, troubles du comportement, maladies cardiovasculaires) (Kavanagh
et al., 2005 ; Khreis et al., 2016). Cependant, les études concluent à des effets modérés (World
Health Organization, 2016 ; Bell et al., 2008 ; Konijnendijk et al., 2013) même si certaines sug-
gèrent que les sons naturels (bruits d’oiseaux, d’eau) ont le potentiel de masquer la pollution
sonore (World Health Organization, 2016).

Les espaces verts participent au développement des capacités

Le lien entre espaces verts et pratique d’activité physique a été investigué de différentes façons
(Markevych et al., 2017 ; Niewenhuijsen et al., 2017) mais les résultats de ces travaux ne per-
mettent pas de conclure avec certitude à une association positive. En effet, tous les espaces verts
ne sont pas des lieux propices à la pratique d’une activité, laquelle dépend de caractéristiques
telles que l’accessibilité, la taille, la sécurité, l’esthétique et la disponibilité des installations
(Astell-Burt et al., 2014). De grands espaces verts avec des sentiers bien entretenus attireront
davantage les adultes et les jeunes pour la pratique du sport alors que les parcs de petite taille
seraient plus attrayants pour des formes de loisirs plus sédentaires (Jansen et al., 2017 ; Wood
et al., 2017). Par ailleurs, certaines études suggèrent que l’activité physique pratiquée dans les
espaces verts produit plus de bénéfices psychologiques et physiologiques que l’activité physique
dans d’autres contextes (Duncan et al., 2014 ; Mitchell, 2013).

Le rôle des espaces verts dans le renforcement de la cohésion sociale, à savoir la capacité d’un
groupe à vivre ensemble (Carpiano, 1982 ; Forrest et Kearns, 2001), a été largement étudié. On
considère que la fréquentation des espaces verts crée des opportunités de contact entre les indi-
vidus (Boessen et al., 2017 ; Mazumdar et al., 2017), favorise les liens entre les personnes voire
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l’engagement dans des activités communes, cultures maraîchères par exemple (Guégen et Stefan,
2016 ; Holtan et al., 2015 ; Weinstein et al., 2015). Les contacts sociaux entre enfants lors de jeux
en plein air peuvent avoir un effet positif sur leur développement affectif et contribuer à l’éta-
blissement de liens sociaux, qui peut aussi s’étendre aux parents (Bar-Heim et Bart, 2006).
Cependant, tous les espaces verts ne suscitent pas forcément des contacts sociaux positifs, les
besoins étant variables selon les groupes de population (Douglas et al., 2017 ; Markevych et al.,
2017), les conditions d’accès et d’attractivité étant déterminantes (Bell et al., 2008). La diversité
des besoins requiert une variété d’espaces de nature, en termes de taille et de potentiel d’acti-
vité en vue de l’investissement des habitants dans l’espace public, qu’il s’agisse d’adultes ou de
jeunes pour la pratique du sport, de femmes pour des promenades récréatives avec leurs enfants
ou de personnes âgées à la recherche de contacts (Jansen et al., 2017), les parcs et espaces
ludiques de petite taille ayant l’avantage d’être généralement en proximité, incitant ainsi à sortir
de chez soi. Malgré la multitude de travaux sur le sujet, les preuves des liens entre espaces verts
et cohésion sociale restent assez faibles, ces travaux étant plus basés sur l’observation que sur
la quantification des interactions.

Les espaces verts sont une ressource importante pour la restauration psychologique
et le bien-être

La valeur réparatrice des espaces verts est soutenue par des théories de la psychologie envi-
ronnementale qui postulent qu’un individu qui, après une période de stress, accède à des envi-
ronnements de qualité au moment où son mécanisme de récupération est activé, en tirera plus
de bénéfices de santé que s’il avait passé ce temps dans des environnements de moindre qua-
lité (Hartig, 2007). Selon la théorie de réduction du stress (Ulrich et al., 1991), la vue de végé-
tation ou l’usage d’un espace d’apparence naturelle susciteraient des émotions positives bloquant
les pensées et les émotions négatives et amélioreraient ainsi la réponse au stress. Selon la théo-
rie de la restauration de l’attention (Kaplan et Talbot, 1983), la vue de la végétation permettrait
de diriger l’attention sans effort, favorisant ainsi le repos du mécanisme neurocognitif dont
dépend la concentration. Certains auteurs considèrent les espaces verts comme des milieux thé-
rapeutiques (Berger et Tiry, 2012 ; Nakau et al., 2013), diverses études (Annerstedt et al., 2013 ;
Brown et al., 2014 ; Lee et Maheswaran, 2011) ayant montré que l’exposition à ces derniers pro-
duit des bénéfices sur le bien-être, en termes d’amélioration de l’humeur des individus et d’émo-
tions positives, supérieurs à ceux produits par des environnements synthétiques. Faute de
quantification de ces bénéfices sur la santé (Lee et Maheswaran, 2011), la force de la preuve
reste faible, les données étant principalement qualitatives et reposant sur des états de santé
autodéclarés (Bowler et al., 2010).

Les stratégies d’aménagement d’espaces verts favorables à la santé supposent l’adoption d’une
approche globale prenant en compte les multiples fonctions de ces espaces.

LA PROBLÉMATIQUE DES ESPACES VERTS DANS LES EIS

La notion d’espaces verts fait généralement référence aux aménités vertes (parcs, squares, jardins)
et voies vertes (corridors écologiques) qui connectent ces espaces naturels ou récréatifs aux quar-
tiers (Cole et al., 2017). Peuvent être englobés dans cette catégorie, le verdissement des espaces
artificiels, tels que les toitures et façades, et la végétation ponctuelle, comme les arbres et arbustes
isolés, au sein d’espaces majoritairement artificialisés (Van den Bosch et Ode Sang, 2017).
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Les espaces verts dans les projets d’aménagement urbain

L’examen d’une dizaine d’EIS portant sur des projets d’aménagement urbain réalisés en France(2)

atteste de l’intérêt porté à la problématique des espaces verts. Cependant, celle-ci se pose de
façon différente selon l’envergure du projet d’aménagement, le périmètre des espaces de nature
(périmètre unique ou succession d’espaces) et la fonction qui leur est dévolue en lien avec les
enjeux urbains (transformation en projet immobilier, revalorisation dans le cadre de la rénovation
d’un quartier, création d’une connexion entre plusieurs territoires sous forme de trame verte). Les
projets d’aménagement urbain prévoient des espaces verts de proximité au pied des immeubles,
parcs ou jardins potagers, dans l’objectif de favoriser la détente, les liens sociaux et l’autopro-
duction alimentaire, de réintroduire le lien direct à la terre ou des pratiques culturelles et alimen-
taires, ou encore de responsabiliser les habitants dans la gestion des espaces publics. Les
espaces plus grands sont plutôt dévolus à la mobilité active et à la pratique d’activité physique.
Dans tous les cas, les espaces verts sont considérés comme des lieux de sociabilité et de pra-
tiques multiples (rassemblements collectifs, espaces ludiques et sportifs). Les interventions réali-
sées dans les projets sont diverses : transformation d’une friche naturelle en espace bâti,
implantation de végétation (parcs, squares, jardins, toitures et façades) dans des espaces majo-
ritairement artificialisés, introduction de surfaces en eau (bassins de décantation ou de filtration,
jardins drainants de la vallée, noues d’infiltration plantées), procédures de gestion des espaces
verts et des déchets. Ainsi, tout ce qui relève de la conception des espaces, c’est-à-dire les formes
urbaines, les aménagements des espaces publics, les équipements en termes de mobilier, éclai-
rage, signalétique et les offres de service en lien avec la couverture végétale, l’eau et l’entretien
de ces espaces, fait partie des opérations d’aménagement et constitue des facteurs déterminants
qui vont influencer les usages.

La considération des espaces verts dans les EIS

L’importance accordée à la problématique des espaces verts dans la démarche EIS est variable,
dépendant des enjeux urbains, du service initiateur et de la culture du responsable de l’EIS. Soit
elle est présente d’emblée comme un objet de préoccupation et figure comme une composante
propre et distincte des autres opérations d’aménagement des espaces publics, ce qui est le cas
lorsque la transformation des espaces verts constitue le socle du projet (transformation d’une
friche, revalorisation de surfaces de taille importante). Soit elle émerge secondairement au fil de
l’avancée de l’EIS, les espaces verts étant appréhendés au titre des fonctions recherchées dans
le projet urbain ou en raison de la pression des habitants qui souhaitent plus de verdissement
de leur environnement. Ainsi, les motifs d’intérêt pour les espaces verts dans les EIS françaises
relèvent-ils de préoccupations urbaines (connectivité entre les territoires, équilibre entre densité
urbaine et espaces de ressourcement), environnementales (biodiversité, îlot de chaleur urbain),
sociales (vivre ensemble) ou de santé (activité physique, nutrition). Relayant des préoccupations,
initialement urbanistiques, l’EIS fait des espaces verts une thématique d’étude, que cela réponde
ou non à une demande initiale.

Une EIS peut questionner tout ou partie d’un projet et estimer tout ou partie des impacts poten-
tiels. Dans les expériences françaises, la composante espaces verts des projets est généralement
analysée à l’aune de ses effets sur l’ensemble des déterminants avec un focus spécifique sur les
comportements de santé et les relations sociales, plus rarement sur la préservation des ressources
naturelles et la biodiversité, ces derniers aspects étant généralement étudiés dans les études
d’impact environnementales (EIE). Néanmoins, plus le projet est d’envergure, plus le spectre des
déterminants observés est étendu. Afin de mieux comprendre comment l’EIS aborde et influence

(2) Il s’agit des projets d’aménagement urbain à Angers, Bruges, Clichy-la-Garenne, La Rochelle, Lille, Nanterre, Nantes, Rennes,
Strasbourg, Villeurbanne.
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la politique urbaine des espaces verts, nous illustrerons le propos en nous basant sur cinq EIS
conduites sur des projets d’aménagement urbain, chacun d’eux prévoyant des opérations asso-
ciant la restructuration d’espaces publics, la construction de voiries, d’équipements et, pour
quatre d’entre eux, de logements.

Dans trois situations, la composante espaces verts a été retenue comme une dimension essen-
tielle, la restructuration d’espaces de nature étant majeure dans le projet et jugée à haut poten-
tiel pour le bien-être des habitants et la connexion entre différents territoires ; l’objectif étant
d’élaborer, à partir des recommandations de l’EIS, les documents opérationnels de mise en œuvre
des espaces publics. Dans un cas, l’EIS a conclu à une bonne accessibilité des espaces verts
mais jugé leur taille insuffisante pour satisfaire les besoins des futurs résidents et sans garantie
d’usage par les habitants des quartiers défavorisés avoisinant le site. Malgré une absence de
solution pour en augmenter la surface, l’EIS, sur la base de la revue de littérature, a focalisé l’at-
tention sur la qualité et les équipements des parcs et espaces ludiques de petite taille qui incitent
à sortir de chez soi et sont accessibles aux populations socioéconomiquement défavorisées. Dans
le second cas, le focus sur les espaces verts a suscité la réalisation d’une enquête qui a permis
de documenter la fréquentation des espaces verts par les habitants, de soulever les inégalités
d’accès liées au genre et à l’âge et en conséquence, d’alerter sur les conditions à prévoir pour
une appropriation par tous et la nécessité de veiller à ce qu’ils ne soient pas réduits, du fait des
nouvelles constructions. Dans le troisième cas, la temporalité de l’EIS ne permettait pas de réa-
justements conséquents sur le projet et les propositions sont restées limitées à des actions de
verdissement des espaces privés et à quelques aménagements des espaces publics.

À l’opposé, dans une autre ville, l’EIS était guidée par des préoccupations environnementales,
liées notamment à la qualité de l’air extérieur, et sociales, compte tenu de la recomposition
sociale et économique du territoire. La question des espaces verts, qui ne figurait pas de façon
explicite dans le projet, a émergé à l’initiative des habitants qui ont saisi l’opportunité offerte
par l’EIS pour mettre en débat le verdissement du quartier non prévu ou non réalisé lors des
aménagements précédents. En réalité, la question d’espaces de nature était sous-jacente, en rai-
son des enjeux de mixité sociale et du risque de gentrification écologique. L’EIS a permis, d’une
part, de pointer la question de l’équité dans l’accès aux espaces verts et alerter sur le risque de
spatialisation sociale et inéquitable et, d’autre part, de réintégrer la question des espaces verts
dans l’analyse du projet, compte tenu de leurs fonctions de protection des populations et de
promotion de la santé. Au terme de la démarche, les parties prenantes se sont prononcées pour
une politique en faveur d’espaces verts mixant des formes diversifiées et adaptés à la pluralité
des groupes.

Enfin, dans le dernier exemple, c’est en raison des méthodes utilisées que la question des
espaces verts est apparue, l’observation ethnographique et les cartographies réalisées ayant mis
en exergue la présence importante d’espaces non exploités et non entretenus. Compte tenu de
ce potentiel, leur transformation en espaces de ressourcement dans un territoire situé à un car-
refour stratégique et à proximité d’une structure de soins a donné lieu à une part substantielle
des recommandations.

Les EIS expérimentées en France, à l’instar de ce qui a été constaté au Royaume-Uni et aux États-
Unis (Fischer et al., 2018), permettent de comprendre la façon dont l’aménagement du territoire,
avec les espaces de nature, peut améliorer la santé et le bien-être. Elles font le lien entre la
connaissance théorique et les observations empiriques, étudient une large variété de déterminants
et explorent les différentes fonctions des espaces verts dans un même cadre d’analyse et avec
une même perspective, le bien-être et la santé des populations. Grâce au cadre de mise en œuvre
de la démarche qui prévoit des espaces de travail collaboratif, elles facilitent le débat entre les
différentes parties prenantes. Les décideurs sont ainsi sensibilisés aux conséquences de leurs
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décisions et aussi mieux armés pour leurs futurs projets grâce aux apprentissages générés par
des échanges réguliers et ouverts à plusieurs formes d’expertise, ce que les processus formels
de concertation ne prévoient pas. La finalité de l’EIS consiste à faire évoluer les projets vers plus
de santé, de bien-être et de justice sociale ; les principes sur lesquels elle est fondée constituent
autant d’atouts pour relever le défi : une approche systémique des espaces verts dans la diver-
sité de leurs fonctions, des repères solides grâce à l’apport de la littérature qui en explicite les
mécanismes d’action, un focus sur l’équité et une mise en perspective globale des interventions
pouvant conduire à une politique urbaine en faveur des espaces verts.

L’EIS PARVIENT-ELLE À INFLUENCER LA POLITIQUE DES ESPACES VERTS ?

Les expériences françaises sont relativement récentes et certaines d’entre elles ne sont pas ache-
vées. Les plus anciennes ont mis en place des dispositifs de suivi des recommandations mais un
délai de plusieurs mois, voire de plusieurs années, est requis avant de juger de l’effectivité de
ces recommandations. Cependant, si l’EIS peut donner lieu à des décisions facilement identifiables
(augmenter la surface d’un parc par exemple), elle aboutit généralement à une série de petites
décisions (Bekker et al., 2004), souvent fragmentées en fonction de l’avancée du projet et pas
toujours facilement traçables. Aujourd’hui en France, on manque de recul pour apprécier l’in-
fluence des EIS sur les politiques d’aménagement des espaces verts.

Des travaux ont été conduits dans des pays ayant plus d’ancienneté dans la démarche : en
Amérique du Nord (Bourcier et al., 2015 ; Rhodus et al., 2013), en Europe (Davenport et al., 2006 ;
Wismar, 2007), en Australie et Nouvelle-Zélande (Haigh et al., 2013, 2015). La synthèse de ces
travaux, portant sur un total de 200 EIS, montre tout d’abord que la définition de ce qui carac-
térise une EIS réussie et utile n’est pas unanime selon les auteurs, avec en conséquence, des
critères d’évaluation différents (Dannenberg et al., 2016). Cependant, tous s’accordent sur le fait
que l’effectivité des transformations opérées sur le projet ne peut constituer l’unique angle de
vue. La problématique de l’utilité des travaux de recherche ou d’évaluation, largement explorée
depuis plus de trente ans (Blake et Ottoson, 2009 ; Cousins et Leithwood, 1986 ; Johnson et al.,
2009), a permis de montrer la diversité des utilisations possibles de la connaissance produite.
L’application directe des résultats des travaux à travers la prise en compte des recommandations
(utilisation instrumentale) et selon un processus rationnel de décision, ne représente qu’une des
formes d’utilisation. La recherche ou l’évaluation permettent également d’éclairer le jugement en
transformant les représentations et les schémas conceptuels (utilisation conceptuelle), de générer
des apprentissages du fait de la participation à l’évaluation et susciter une transformation des
pratiques des individus et des organisations (utilisation processuelle), soutenir, légitimer voire
imposer des positions (utilisation symbolique) (Patton, 1997 ; Weiss, 1998). Selon l’analyse de
Dannenberg (2016), la majorité des EIS influence la décision en termes de transformation du pro-
jet (sauf quand le décideur n’est pas réceptif ou que la décision est trop complexe), amène les
décideurs à prendre conscience des conséquences de leur action sur la santé et améliore la col-
laboration entre les parties prenantes. En revanche, leurs effets sur la réduction des inégalités
sont moins faciles à documenter. En effet, les auteurs divergent sur la façon d’estimer l’accessi-
bilité et l’attractivité des espaces verts, lesquels sont hétérogènes, en termes de taille, qualité,
équipements, sécurité, entretien ; par ailleurs, les préférences et normes d’usage varient selon les
publics (World Health Organization, 1986). Bien que les rapports ne mentionnent pas exactement
les mêmes facteurs de succès, certains semblent indiscutables, tels que l’opportunité de l’EIS et
l’engagement des parties prenantes. L’existence d’un cadre favorisant la pratique, le soutien des
décideurs, la faisabilité et clarté des recommandations, la compétence des équipes, une commu-
nication adaptée sont d’autres facteurs majoritairement cités.
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En l’absence de travaux similaires en France, il est en revanche possible d’examiner les expé-
riences accumulées ces dernières années à l’aune des facteurs de succès identifiés à l’étranger
afin d’apprécier si les conditions sont réunies pour développer des démarches utiles et efficaces.
Le calendrier de réalisation de l’EIS est un élément majeur, particulièrement dans les projets
d’aménagement urbain, dans la mesure où il permet ou non d’apporter au bon moment des pro-
positions en vue de les rendre effectives dans l’opération d’aménagement (Roué-Le Gall et Jabot,
2017). En France, le contexte est actuellement favorable au déploiement des EIS grâce à une
dynamique nationale (Haut conseil de la santé publique, 2018) relayée par les agences régionales
de santé activement engagées dans des actions de plaidoyer et de soutien auprès des collecti-
vités et grâce à la volonté propre des villes de développer un urbanisme favorable à la santé et
de contribuer à la réduction des inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé.
Le cadre législatif est également favorisant, puisqu’il encourage le partenariat grâce à des dispo-
sitifs, les contrats locaux de santé, qui constituent des supports pour déployer la démarche (Jabot
et Roué-Le Gall, 2017a). La méthode participe de la crédibilité des travaux auprès des décideurs,
par la nature et la qualité des données sur lesquelles repose l’évaluation des impacts, par l’ob-
jectivation des impacts avec une mixité d’approches, par l’étayage sur des données probantes ou
l’exploitation d’autres travaux. Le processus de mise en œuvre, traduit dans l’engagement des
parties prenantes, la participation citoyenne, le soutien politique et financier et le leadership du
responsable de l’EIS, est aussi un déterminant de la réussite du travail engagé. Bon nombre des
ingrédients de la réussite sont présents dans les expériences conduites et sont susceptibles d’ac-
croître la portée de ces travaux.

Le verdissement d’espaces minéralisés, l’aménagement des espaces verts existants et la revalori-
sation des territoires abandonnés offrent un large éventail de services au carrefour d’intérêts sou-
vent divergents selon les logiques des acteurs en présence. Wolch et al. (2014) plaident pour
faire des espaces « seulement verts », supports à de l’agriculture urbaine ou des jardins commu-
nautaires, de petite taille et dispersés, afin de produire de réels bénéfices pour les résidents. Ils
suggèrent des stratégies d’aménagement développées d’un commun accord entre les aménageurs
et les populations en fonction des enjeux locaux de sécurité alimentaire, de cohésion sociale, de
création d’emploi, de mobilité, et soutenues par des « politiques anti-gentrification ». Bien qu’au
cœur des préoccupations de l’EIS, la question de l’équité reste difficile à traiter et les travaux
sur la gentrification ouvrent des perspectives de recherche. Le cadre théorique proposé par Cole
et al. (2017) qui inclut cette problématique dans l’analyse des relations entre espaces verts et
santé, mérite d’être testé et adapté à la démarche EIS. Il n’y a pas aujourd’hui suffisamment
d’études documentant les retombées des travaux issus des approches EIS sur les politiques,
notamment urbaines. La multiplication des expériences en France invite à développer des axes
de recherche sur les conditions favorables à l’exploitation de la connaissance produite par l’EIS
et la valorisation de ses apports.
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l’éValuation d’impact sur la santé peut-elle inFluencer les politiQues d’espaces Verts dans l’espace urbain ?
(résumé)

L’urbanisation croissante de ces dernières décennies et l’augmentation de la densité populationnelle ont for-
tement contribué à diminuer les contacts des populations avec la nature. En réaction à ce phénomène, la
considération accordée à la place de la nature dans l’espace urbain n’a cessé de croître, confortée par une
demande sociale d’un environnement urbain plus vert. L’évaluation d’impact sur la santé est une démarche
qui a pour but d’anticiper les conséquences sur la santé de politiques, projets, ou lois, avant leur mise en
œuvre et de suggérer des réajustements afin de limiter les impacts négatifs et renforcer les impacts positifs.
Elle se développe en France depuis 2010 et concerne majoritairement les projets d’aménagements urbains au
sein desquels la restructuration des espaces verts constitue un enjeu important. Cet article interroge la capa-
cité de l’EIS à influencer les choix d’aménagement urbain et faire des politiques plus vertes, plus équitables
et plus favorables à la santé.

can HealtH impact assessment inFluence policies relatinG to Green spaces in urban areas? (abstract)

Growing urbanisation in the last decades and the increase in population density have significantly contribu-
ted to lessening contacts between people and nature. In response to this phenomenon, the consideration
given to the role played by nature in urban environments has increased uninterruptedly, supported by the
social demand for a greener urban environment. Health impact assessment is an approach aimed at antici-
pating the consequences of policies, projects or laws on health, prior to their implementation, and offering
suggestions for readjustments that limit negative impacts and reinforce positive ones. It has been developing
in France since 2010 mostly in connection with urban planning projects in which green space development is
an important feature. This article examines HIA’s capacity to influence urban planning choices and policies to
make them greener, fairer and more beneficial to health.


